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SUR 

ARRÉTÉ 
autorisant la société L'AIR LIQUIDE à 

poursuivre l'exploitation des activités exercées à 
JOUE-LES-TOURS 

au lieu-dit "Le Grand Mareuil® 

Le Préfet du Département d'indre-et-Loire, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées 
pour la protection de l'environnément, modifiée et complétée par la 
Loi n° 85-661 du 3 juillet 1985 ; 

le décret modifié n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'appli 

cation de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 ; 

les arrêtés préfectoraux n° 38668 du 15 septembre 1939, n° 5883 ‘du 

24 décembre 1964, n° 9085 du 7 juin 1966, n° 9170 du 4 novembre 

1966, n° 5883 du 11 janvier 1968, n° 10066 du 8 janvier 1970, n° 10574 

du 25 juillet 1973, n° 11539 du 14 mars 1978, n° 11539 du 14 janvier 

1980, n° 12438 du 13 février 1987 et les récépissés n° 5393 du 24 avril 

1961, n° 9089 du 22 juin 1966, n° 9804 du 11 février 1969, n° 9957 

du 10 septembre 1969, n° 1 0034 du 19 décembre 1969, n° 10202 du 

3 septembre 1970, n° 10507 du 3 mai 1972, n° 10639 du 19 décembre 

1972, n° 10924 du 14 juin 1974, n° 11367 du 2 décembre 1976, délivrés 

à la société L'AIR LIQUIDE pour l'exploitation de ses activités exercées 

à JOUE-LES-TOURS au lieu-dit "Le Grand Mareuil!! ; 

la demande présentée le 4 juillet 1988 par la société L'AIR LIQUIDE 

à l'effet d'obtenir l'autorisation de poursuivre l'exploitation des activités 

exercées sur le site de JOUE-LES-TOURS : 

l'avis des services départementaux d'incendie et de secours en date 

du 5 juin 1989 ; 

le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 6 avril 

1989 ; 

l'avis favorable du conseil départemental d'hygiène émis dans sa séance 
du 4 juillet 1989 ; 

proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ; 

ARRETE  



  

PRESCRI PTIONS 

4rticle 1 - La Société l’AIR LIQUIDE, dont le siège social est à PARIS - 73 Guai 

d'Orsar, est autorisée à exploiter à JOUE-les-TOURS au lieu-dit "Le Grand Mareuil” 

les activités suivantes relevant de la nomenclature des Installations Classées 

  

C è assenent | Redevance p
s
 

Rubrique 
  

| 
} 

6,1. | Dépôt d'acétrlène dissous constitué de \ 9 

| récipients contenant de l'acétylène dis- 

sous, le volume emmagasiné calculé à la 
|. température de 15° © et À la pression de 

Î 101 200 Pa étant supérieur à ! 000 m2, 
environ 10 COC m3 

Î 

7.8.3 Fabrication de l'acétrlène par action de A 4 

l’eau sur ls carbure de calcium, l'acé- 
rrvlène étant gazeux, sous une pression ne 
dépassant pas la pressicn atmosphérique 
normale de plus de 1,5 bar, la charge 

maximum en carbure étant supérieure à 
2 kg (1 250 kg) et le volume de gaz 

emmazasiné étant supérieur à 20 litres. 

50.5°.b ) Dépôt d’ammoniac liquéfié en bouteilles D 9 

de capacité unitaire de 14 kg, la quan- 
tité totale stockée étant égale à 

2 200 kg 

106 Dépôt de +5 tonnes de carbure de calcium D û 

en fûts de 1 tonne 

211.B.2° Dépôt de gaz combustibles liquéfiés D 0 

(propane ou tétrène) sous pression, en 

bouteilles de 13 et 35 kg, la sapacité 

nosinale du dépôt étant égale à 3 O00 kg 

Dépôt d'hydrogène sous forme gazeuse, la D e 

volume de gaz nis en jeu ramené à la 

| pression de 101 300 Pa et à la tempéra- 
ture de 13° C étant supérieur à 600 m3 
mais inférieur à 6 000 m3, 

environ + 000 3 
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328 bis 2°| Dépôt d'oxygène liquide, la quantité D 

totale susceptible d’être présente dans 

l'installation est supérieure à 0,3 ton- 

ne mais inférieure à 200 tonnes 

environ 350 tonnes 

[nstallatiin de compression d’acétylène D 0 

la puissance absorbée des quatre com- 

sresseurs étant égale à 142 KkY 

361 À 
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195.8.1 5 \oplication ser pulvérisation de sein- 2 5 

tures à base de liquides inflanmables de 

lère catégorie, La quantité de peintures 

utilisée journellement étant inférieure 

à 25 L. 

133 bis [Installation de combusrion au fuel NC = 

domestique PCI < + MY 

209 Gazomètre d’acétvlène attenant à X € = 

l'usine 

211 B 1° Désôt de gaz combustibles liquéfiés N € = 

(propane) sous pression. comprenant 

deux citernes fixes de 1 909 kz chacune 

at une citerne fixe de 279 Kg, représen- 

tant snviron + 500 nù le pronarne 

233 Dépôts de liquides inflammables de ière X C = 

at 2à catégories comprenant un réservoir 

aérien de 1 500 L d’acétone et deux 

\ . réservoirs enterrés de fuel, domestique 

261.5 fnstallation de compression d'air de ÿ € # = 

puissance absorhée égale à 3 Le 

Article 2 - La présente autorisation reprend l'ensemble des installations êt 

activités de l'établissement pour lesquelles ont été délivrés des arrêtés 2t 

récépissés qui deviennent sans objet. 

dréi - [ss prescriptions de la présente autorisation s'appliquent également 

au installations exploitées dans 1’établissement qui, bien que ne relevant jas ou 

plus le la nomenclature des installations classées, sont de nature à aodifier les 

dangers présentés par les installations classées de l'établissement. 

   

    5 Ton! projet de modification de ces plans devra, avant s& 

réalisation, faire l’objet d’une demande au Préfet. 

e e 
- L'exploitant est tenu de déclarer sans délai à l'inspecteur des. 

installations classées les incidents ow: accidents survenus du fait du: 

fonctionnement des installations qui sont de: nature à porter atteinte aux intérêts 

mentiounés à l'article t de-læ loi de 13 juillet. 1976. 

  

Les dépenses sccasionnées par les analyses, campagnes de mesures, 

interventions d'urgence, remises en état consécutives aux incidents ou accidents 

indiqués ci-dessus sont à la charge ie l'exploitant. 

ARTICLE 6 - L'autorisatin +st accordée aux sonditionssuivantes 
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PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES À L'ENSEMBLE DES INSTALLATIONS 

DE _L’ETABLISSEMENT 

  

Prévention de la pollution atmosphérique 

Le les émissions de gaz, poussières. fumées provenant d'installations 

“ielsonques seront maintenues dans des limites talles qu'alles ne 

suissent inrommoder = voisinage, ni nuire À ia santé où à Îa 

séencité publique, au cheptel, à la sooduction agricnis, à la ccn- 

ne “onservation des nonuiments et à ia hennuté das 31:38, 

2 Toutes incinération en plein air de igchetzs de Gualiiue aecur? 

qu'ils sotant sst interdite 

Tout brilags à l'air Litre 25° interailr, 

: Les vapeurs dé somposés doranise »griques où inflammatles sercnt 

rafculées au-dehors par des conduits d'une hauteur suffisante 

su-<lessus les souches de cheminées vsisines et suffisamment 415i- 

gnéss de celles-ci, 
« 

4, t'aération des ateliers sera faits de aanière que ls voisinage ns 

puisse trs inconmodé par les odeurs. à 
TE, 

=. L'installation de combustion devra Stre conforme à l’arrété äu 
e 

°9 juin 1975 relatii à l'équipement 2t à l'exploitation des ins- 

tallations thermiques en vue de réduire la pollution atacsphériiue 

st d'économiser l'énergie. 

Prévention du bruit 

1. Les installations seront construites, équipées et expioi 

façon que Leur eonctionnement ne puisse être à l’origine 

ou e vibsrations mécaniques susceptibles de compromettre 

qu La sécurité du voisinage ou constituer une gêne ou 

quillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 29.08.35 relatif aux 

bruits aériens émis par les installations relevant de la loi sur 

lessinstallations classées ponr la srotection de l’environnement 

leur sont applicables. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les 

engins de chantier, utilisés à l'intérieur de l'établissement 

doivent être conformes à la réglementation en vigueur (les engins 

de chantier au décret du 18 avril 1963) 

  

3 Les éventuels travaux de nuit, entre °g h. et 7 h., seront 2ffec- 

ruée dans les Limites fixées au goint ? - 2. à. en évitant touts 

émission sonore à caractère ispulsionnel. 

Le L'usage de tous appareils de communications par vois acoustique 

sirènes. avertisseurs, hauts-parleurs, 4tC ...) ginant pour le 

-oisinage est interdit. sauf si leur 280lci 28° excentisnnel et 

3 
nts 3ra5es cu 

4 à la grévention où au signalement d’incide 
3 

riser 

d'accidents, à 

e 

3 Le vontrâle des niïsaux 1cous iques dans l'environnement 36 271 

on 3e référant au tabisau ci-après qui fixe Les points de contrô- 

 



le et les valeurs correspondantes des niveaux limites admissihiss, 

  

Points de contré 

Niveaux limites admis 

de bruit en dB —
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Jour Période Nuit 

ï h/20 h interméd. 22 h/£ h 
“pe de zone 6hà 7h 

et 

20 h à 22 h 

€»
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L'inspection des installations classées pourra demander que des 
contrôles de la situation acoustique soient effectués par uñ or- 
ganisme ou une personne qualifiée dont le choix sera soumis à son 
approbation. Les frais en seront supportés par l'exploitant. 

L'inspecteur des installations classées pourra demander à l’ex- 
ploitant de procéder à une surveillance périodique de l'émission 
sonore en limite de propriété de l’installation classée. Les ré- 
sultats des nesures seront tenus à la disposition de l'inspecteur 

des installations classées. 

Prévention des ruptures et fuites 

On n’admettra pour les stockages de oroduits À base de liquides 

inflammables que des récipients offrant une résistance mécanique 

dûment éprouvée. 

Il sera procédé à de fréquentes visites destinées à constater 

qu’il n'existe aucune fuite et que les récipients sont en parfait 

état. 

En cas de constatation de fuite, le récipient défectueux sera im- 

médiatement évacué, L’évacuation des récipients défectueux sera 

faite dans le plus bref délai, dans des conditions évitant tout 

danger ou incommodité pour le voisinage. 

Les sols des dépôts de m&ières inflammables en récipients, en füts 

Ju conteneurs seront imnerméables et incombustibles et formeront 

une cuvette de rétention de capacité au moins égala à la pius 

grande des deux valeurs suivantes : 

- 190 % de la capacité du plus grand réservoir 

= 30 % de la capacité zslobale des réservoirs en récipients 

associés. 
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| 
= 5, +. Las récipients, fûts 2t réseroirs porteront 21 caractôrss lisi- 

les at indélébiles la dénomination du :iquide ranferné, 

= À, Prévention de la pollution des eaux 

= 4, 1, Toute pompe ant au crélèvement d'eau de nappe sera aunie d’un 
compteur voi défaut, d'un compteur ‘icraire totali- 

î mettra de can: tre la quantité grélavée : es 

erva 1 

métrique ou. à 

er A 
ne ralavés :+t les chiffres consiznés dans un regis- 

3 
3 

sateur qui p 
coapteurs 3277 
tre. 

= 4: 2. On racherthera ar tous les novens possibles, st notamment à L':c- 
casion des remplacements de aatériels st de réfection des ateliers 
à lininu?r au naximun La consommation d'anu de L'établissement «et 
plus particulièrement + colle d'origine sout+rraine. 

= + Les eaux vannes et les anux sanitaires seront soliectées 2t rrai- 

Lées séparément. 

- 14, 4. Les saux résiduaires et les eaux de ruissellement seront évacuées 

: | conformément aux prescriptions de l'instruction ministérielle du 

06/06/33 (1.0. du 20 juin 1933}, que Le rejet soit accidentel, in- 

termittent ou continu. 

En particulier : 

l'effiuent sera neutralisé à un pH compris entre 35,3 et 8,5 

l'effluent sera ramené à une température inférieure ou au plus égale à 20°C 

sent interdits tous déversements de composés cycliques hydrexylés et de leurs 

dérivés halogénés 

sont interdits tous déversements de substances de nature à favoriser la mani- 

fasstation d’odeurs, de saveurs ou de colorations anormales dans les eaux natu- 

relles lorsqu'elles sont utilisées en vue de l'alimentation humaine. 

l'effluent ne contiendra pas plus de 100 ag/l de matières an suspension de 

toute nature 

l'effluent devra présenter une demande biochiaique en cirgène inférieure ou au 

plus égale à 200 me/l 

l'sffluent devra présenter une concentration en matières organiques telle que 

la teneur en azote total n'excède pas 60 ag/1 si on l’exprise en azote élémen- 

taire ou 80 ag/1 si on l’exprine en ions ammonium. 

l'effinent ne renfermera pas de substances capables d'entraîner la destruction 

du poisson à l'aval du 5oint de déversesent. 

= 4, 5. L'Inspecteur des Installations Classées pourra demander à l’2:- 

oloitant de procider par 1n laboratoire agréé à des contrôles de 

la qualité des saux. Les frais en seront supcortés par l'eploi- 

tant, 

  

73-823 du 15 juii- 

 



1973 (J.0. du 16 juillet 1975) relative à l'élimination des 

hets et à :a récupération des matériaux, les déchets seront 

minés dans des conditions propres à éviter de sorter atteinte 

a santé de L'homme st à l'environnement. De
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Tous les déchets seront éliminés dans des installations réguiiè- 

rement autorisées à cet effet au titre de la législation des ins- 

tallations classées pour la protection de l’environnement. 

L'avploitant devra s’en assurer et pouvoir #n justifier à tout 

moment. 

iminationdes déchets fera l'objet d’une comptabilité précise 

enue +n permanence à la disposition de l'Inspecteur des Installa- 

+icns Classées, À cet effet, un registre particulier sera tent par 

l'exploitant st menticnnera pour chaque trpe de déchet 

- origine, composition, quantité 

l'sntreprise chargée de l'enlèvement, date de cet 

ment 

æ 

= destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination 

finale. | 
Te 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des 

déchets seront tenus à la disposition de l’Inspecteur des” fnstal- 

lations Classées. 

Cans l'attente de leur élimination, les déchets seront stockés 

dans des ronditions assurant toute sécurité et ne présentant pas 

de risques de pollution. 

Les stockages de déchets liquides seront aunis d’une capacité de 

rétention dont le volume sera au moins égal à la pius grande des 

deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé 

= 30 % de la capacité globale des réservoirs associés 

La capacité sera étanche aux produits qu'elle pourrait contenir 

st résister à la pression des fluides. 

Conformément au décret du 21 novembre 1979 (3.0. du 22/11/79), les 

huiles usagées seront remises à un ramasseur 9, un éliminateur 

agréé. 

La registre particulier sera tenu À cet effet précisant les dates, 

quantités at origines ou destination des huiles reçues ou expé- 

diées. 

Lors des opérations d'enlèvement et de transport, l'exploitant 

s'assurera que les emballages ainsi que les sodalités d’enlèvement 

sont de nature à assurer La protection de !'anvironnenent 4t à 

respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

L'exploitant comauniquern au transporteur toutes les informations 

nérogsaires à ce dernier +t Fixera, le cas échéaut, Le cahier des 

sharges de l'opération de "ransport {itinéraire, frét 2omplémen- 

 



caire .,.) - 8 - 

? - 3, 8, L'axplaitant s’assurera en fonction de La nature de 3es dé-her: 

st da l'évolution de leur composition que les filières de rraitement 

retenues sont adaptées à nine bonne élimination. 

Le cas échéant, Le cahiar des charges spécifique à l'élimination 

de certains de ses déchets sera défini en Liaison avec l'élimina- 
È 

ae 

T - 5. 9 La chaux résulrant de La fabrication le l'acétriène fara l'shior 

d'anlèvenents réguliers au fur et à mesure de 82 rroducrione 

fe tas de chaux axistant agibué nn sud de L'étaklies 

Strs totalement résorhé au plus tard L+ 230 juin 1930. 

4 

a suite, le stock de chaux ne devra pas déipassar : équivalent 

roducsion d’un nois d'acétrlène, soit anviron 100 tonnes. 

de stockaze sera étanche at ?lanquée de rigoies permecftant 

sr les aaux de ruissellement qui seront décantées #t 

ées avant rejet dans le-æilieu naturei. ‘ à 

ü
 

  

llation électrique, force et lusière, séra faite salon Les 

de l’art, sous fourreau isolant et incosbustible. %e façon 

ivitsr les courts-circuits : s!le sera conforse aux notées TE. 

z 

1 - 6. 2 Les installations électriques devront satisfaire aux prescriptions 

du décret du 14 novesbre 1962 modifié concernant la protection des 

travailleurs dans les établissements mettant en neuvre des cou- 

rants électriques. 

  

   

[I = 8. 3. Tout apparsillage électrique susesptible de donner des étincelles 

tels que moteur non étanche à balais, rhéostat, fusible, coupe 

circuit, ete ... sera convenablement protégé +t fréquensent net- 

toyé. … 
En 

  

T = 5. 4. Pour les ateliars coaportant un risque de formation d'une Atos 

shère explosive où inflaasable, les coaautateurs, Les coupe-cir- 

cuits, les fusibles seront placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne 

sièat d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles 

: ‘appareillage étanche au gaz, appareillage à contacts 

nt dans l'huile” où appareillage de 2ème classe à protec- 

forcée tel qu'il est défini dans les règles d’anénagcsent 

Âts d'hrdrocarburse (arrété ainistériel du 93/11/72} ete ... 

   

          

   

» 
i 

    

    

   

ateliers tels qu'indiqué au paragraphe E - 6. 1. et dans 

àgiones extérieures conportant ce même risque, les moteurs élec 

“téfques seront de trpe étanche au gaz. -. à 

CS
] ô a
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1-8. 6. __ L'éclairase artificiel se flere-pas lampes extérieures sous Verræ 

doraant. ou à l’intérieur pes lamges électriques à incandescence. 

.…. sous- enveloppes protectrice-en.vesrs. ou par tout procédé présen- 

tant des garanties équivalentes. LE ast interdit d'utiliser des 

lampes dites "baladeuses” 

   

? na interrnpteur général aultipolaire pour couper le courant forces 

+
 8 ce
  



ét pour l'extinction des lumières sera placé en un 2ndrnit facila- 

ment accessible en dehors des ateliers comportant un risque d'in- 

cendie. 

ique sera entretenue en bon état ; lie 3 

lée par un technicien compétent dans le 
êté du 20 octobre 1972 fixant la périodic 
installations électriques. Les rapvort 

lais prévus par 
des vérifications d 

lations classées. 

Préventior durisque d'accident (Incendie, explosion) 

Vu 
Loi cc

 Le - 
Sans préjudice des prescriptions ci-après, l2s morens ds 

contre l'incendie seront fixés en liaison avec ie Sarvice [éoar- 

temental d'incendie ot comprendront au minimum : 

- des robinets d'incendie armés assurant une pression en bout de 

lance suffisante st imclantés selon les critères de dang:r défi- 

nis par l'exploitant, 

- des poteaux d'incendie normalisés (FS 6121 3) de 190 mm. in- 

plantés à l'intérieur et/ou à l'extérieur des bâtiments. 

= des extincteurs en nomhre suffisant pour les risques dus aux 

matières inflammables, au matériel électrique ou autres répar- 

tis à divers emplacements. 

Les extincteurs seront conformes aux normes françaises en vigueur 

et seront homologués var le Comité National du Matériel d'Inca 

Honologué. 

Le matériel d'incendie sera maintenu en parfait état. 

Les portes des ateliers à risques seront munies d'un système d’ou- 

verture à barre anti-panique. 

Les allées de circulation reliant les sorties entre elles et des- 

servant les postes de travail seront maintenues Libres de tout en- 

combrement. 

L'interdiction de fumer dans les locaux ou les zones à risque, d’# 

faire du feu ou d’y introduire un appareil susceptible de produire 

des: ffammes, des étincelles ou d’avoir des points en ignition sera 

affichée en caractères très lisibles. 

Toutes dispositions seront prises pour s'opposer à la congélation 

de l’eau en hiver dans les appareils, les soupapes hydrauliques, 

les canalisations. En cas de congélation, on n’emploisra que de 

l’eau chaude ou de La vapeur pour les dégeler ; l'emploi de toute 

flamme est absolument interdit. Est interdit également l'emploi 

d'air ou d'oxysène comprimés pour Î2 nettoyage des appar2ils et 

des ranalisations ou 2n cas d'ohstruction accidentelle de :ss der- 

aières. 

Das dispositions seront prises pour que tout commencement dl'incen- 

die puisse être rapidement combattu. Elles devront être suffisan- 

tes pour combattre un incendie jusqu'à l’arrivée des sapeurs 09m- 

piers de la caserne La plus penche. Le numéro d'aprel des saveurs 
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Les extincteurs. robin 

seront maintenus ‘désag 

L'exploitant s'assurera trimestrisllement que les sxtinctaurs sont 

à la place prévue, aisément accessibles st an Son état axtérianr. 

Une sonsigne prévovant la conduite À tenir en cas d’incendi 
a as nembres du personnel ; caux-ci seront 

à l'applisation de !la consigne, 

Catte consigne sera communiquée à l'inspecteur des installations 

classées ; »1le 2récisera notanment : 

- l'organisation de l'établissement en cas ds sinistre, 

- la composition des équipes d'intervention 

- la fréquence des axercices 

- les dispositionS générales concernant l'entretien des no7ens 

d'intendis et de secours 
- les modes de transmission at d’alarte 
- les personnes À prévenis en cas de sinistre 

Ces consignes généraies s seron£ complétés par des instructions 
particulières relatives aux divers ataliers. ° 

Les rapports d'accidents, les interventi 

données seront maintenus pendant 5 ans à 
necteur des installations classées 

ions faites et les suites 

la disposition de l'ins- 

Les accès normaux de l'établissement devront âtre aména a3$5 2 

maintenus de telle sorte que les véhicules d’incendie ouis 

à tout moment, pénétrer sur le site.  
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II - 1. DEPOT D’ACETYLENE DISSOUS 

II - 1, 1, Disgositions cossunes ‘ensemble des stockages 

1°) Il est interdit d'utiliser le dépôt à un autre usage que 

l’emnagasinage des récipients contenant de l’acétylène dissous et répondant à la 

réglementation des appareils à pression de gaz. 

2°) Dans le dépôt, les récipients devront être placés de façon 

stable et de sanière à être facilement inspectés et déplacés, les robinets étant 

aisément accessibles pour le contrôle de l’étanchéité. ° 

3°) Toutes dispositions devront être prises pour éviter la 

détérioration des récipients en cours de stockage et de manutention. Tout 

récipient défectueux devra être aussitôt évacué du dépôt dans des conditions 

évitant tout danger ou toute incommodité pour le voisinage. 

4°) Il est interdit de se livrer dans le dépôt à une réparation 

des récipients ou à une opération quelconque comportant l’écoulesent d’acétylène à 

l'extérieur d’un récipient. 

5°) Dans le dépôt, toute installation électrique autre que celle 

servant à l'éclairage de celui-ci est interdite. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter 

un risque d’explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 

portant réglementation des installations électriques des établissesents 

réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles 

de présenter des risques d'explosion (J.0., N.C. du 30 avril 1880) 

6°) On devra disposer à proximité immédiate du dépôt d’au moins 

deux extincteurs portatifs à poudre de 9 litres de capacité unitaire, ou de tout 

moyen d'efficacité équivalente. 

On devra disposer également, à distance convenable, d’un 

poste d’eau armé en persanence persettant d’arroser les bouteilles du dépôt pour 

éviter leur échauffesent. 

En cas d'incendie dans le voisinage du dépôt, des 

dispositions devront être prises pour protéger le dépôt et en évacuer rapidement 

les récipients. 

  

1°) Les matériaux et les éléments de construction du local 

contenant le dépôt devront présenter les caractéristiques de réaction et de 

résistance au feu suivantes : 

- matériaux incosbustibles, 

- parois coupe-feu de degré 1 heure, 
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- couverture incosbustible. 

Le local ne devra avoir aucune communication directe avec 

des locaux voisins. Il ne devra pas être surmonté d'étage, ni être placé au-dessus 

d’un sous-s01 habité ou occupé. 

2°) Le local contenant le dépôt devra être pourvu d’une porte au 

moins, munie d’un dispositif antipanique et construite en matériaux incoabustibles 

et pare-flammes de degré 1/2 heure, ouvrant vers l'extérieur. 

Cette porte devra être fermée à clef en dehors des besoins 

du service. La clef devra être conservée par un préposé responsable. 

3°) Le local devra être distant d'au soins : 

- 2 mètres d'un dégagement accessible aux tiers ou d’une voie 

publique, à 

- B mètres d’un bâtiment construit en satériaux combustibles, 

de tout dépôt de matières combustibles ou cosburantes et de 

toute activité classée pour risque d'incendie ou d’explo- 

sion. ° 

Cette dernière distance ne sera pas exigible si le local est 

muni d’une couverture incosbustible et pare-flanses de degré 1 heure et est séparé 

du bâtiment, du dépôt ou de l'activité classée, par un sur plein sans ouverture 

construit en matériaux incombustibles et de caractéristique coupe-feu de degré 2 

heures et d’une hauteur sinimale de 3 maètres. Les parois du local pourront faire 

fonction de mur de séparation si elles ont une résistance au feu de degré 2 heures 

4°) Par exception aux dispositions du II - 1. 1. 1°), des 

récipients d’air comprimé, d'oxygène ou de gaz neutres pourront être stockés dans 

le local s'ils sont séparés des récipients d'acétylène par un sur plein sans 

ouverture, construit en matériaux incosbustibles et de caractérisque coupe-feu de 

degré 1 heure, s’élevant jusqu’à une hauteur sinimale de 3 -mètres ou jusqu’à la 

toiture. 

Ce mur devra, d’un côté, être accolé à une paroi du local 

et de l’autre, déborder d'au moins 2 mètres les zones dans lesquelles seront 

entreposés les récipients. . | 

5°) Le local devra être largement ventilé d’une façon telle qu’il 

n’en résulte ni incoæmodité ni danger pour le voisinage. Cette ventilation devra 

se faire par des ouvertures grillagées de section suffisante placées à la partie 

inférieure et à la partie supérieure du local. 

6°) Les conducteurs devront être établis selon les norses en 

vigueur de façon à éviter tout court-circuit. Les commutateurs, les boîtes de 

jonction, les coupe-circuit, les fusibles seront placés à l'extérieur du local. 

7°) Un local prélevé dans un atelier existant pourra être 

considéré comme un local adapté à l’usage de dépôt d’acétylène dissous sous les 

conditions suivantes : 

- le local devra être auni d’une couverture incosbustible 

et pare-flasmes de degré une heure, 

- le local devra répondre aux prescriptions ci-dessus. 
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= Ja ventilation devra s'effectuer hors de l'atelier, 

- le zone comprise entre la couverture du local et le toit 

de l'atelier devra être neutralisée, 

- la porte d'accès du local devra donner directesent vers 

l'extérieur. 

Toutefois, par exception aux dispositions du II - 1.2.1°}), 

une seconde porte pourra être installée pour accéder à l'atelier à condition 

qu’elle soit en matériau incombustible, coupe-feu de degré une heure et aunie d’un 

rappel automatique et qu’elle s’ouvre dans l'atelier. Son dégagement dans 

l'atelier devra être maintenu libre de tout encombrement, Sur cette porte, devra 

figurer l’indication suivante : 

" Danger - Dépôt d’acétylène - Passage interdit - Ne pas encosbrer " 

  

1°) A moins d’être compris dans le périsètre d’un établissement 

entièrement clôturé dont l'accès est normalement surveillé, le dépôt devra être 

protégé par une enceinte fermée d’une hauteur ainisale de 1,75 mètre totalement ou 

partiellement grillagée. 

2°) Cette enceinte devra être pourvue d’une porte, au moins, 

construite en satériaux incombustibles s’ouvrant vers l'extérieur. 

Cette porte devra être fermée à clef en dehors des besoins 

du service. La clef devra être conservée par un préposé responsable. 

3°) Le dépôt devra être distant d’au moins : 

- 8 aètres d'un dégagement accessible aux tiers ou d’une 

voie publique, 

- 8 sètres d’un bâtiment construit en matériaux cosbusti- 

bles, de tout dépôt de matières combustibles ou comburan- 

tes et de toute activité classée pour risque d'incendie 

ou d’explosion. 

Cette dernière distance ne sera pas exigible si le dépôt 

est séparé du bâtiment, du dépôt de matières combustibles ou comburantes ou de 

l’activité classée par un sur plein sans ouverture, construit en satériaux 

icombustibles et de caractéristiques coupe-feu de degré 2 heures, d’une hauteur 

minimale de 3 mètres et prolongé du côté du dépôt par un auvent construit en saté- 

riaux incosbustibles et pare-flamses de degré 1 heure de largeur ainisale de 3 

mètres en projection horizontale. 

Ce mur devra être prolongé, de part et d'autre et du côté 

du dépôt, par des maurs de retour sans ouverture, construits en matériaux 

incosbustibles et coupe-feu de degré 1 heure d’une hauteur de 3 mètres et d’une 

longueur de 2 mètres au soins. 
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4°) Par exception aux dispositions du II - 1.1.1") des récipients 
d'air comprimé, d'oxygène ou de gaz neutres pourront être stockés dans le dépôt 

s'ils sont séparés des récipients d’acétylène par un aur plein sans ouverture, 
construit en matériaux incombustibles et coupe-feu de degré 1 heure, s’élevant 
jusqu’à une hauteur minimale de 3 sètres. 

Ce mur devra déborder d'au moins 2 mètres des zones dans 

lesquelles sont entreposés les récipients. 

5°) L’'éclairage du dépôt devra se faire par des laspes 

électriques sous enveloppes en verre ou par des projecteurs placés à plus de 8 

mètres du périmètre du dépôt. 

II, 2. FABRICATION DE L’ACETYLENE 

  

1°) Le générateur devra; avant sa mise en service, avoir 

satisfait aux conditions de construction et d'aménagesent, aux conditions 

d'agrément, aux épreuves prévues par les titres I, Il, III de l'arrêté ministériel 

du 26 octobre 1948, 

2°) La consigne d'usage et d'entretien prévue au titre IV 

(art.18) de l'arrêté précité sera affichée et maintenue en bon état de 

conservation à proxisité de l'appareil fixe. 

3°) L'entretien, les nettoyages, le maintien en bon état de 

fonctionnement, les vérifications périodiques prévus au titre IV (art. 19) feront 

l’objet d'opérations consignées, sous la responsabilité de l'exploitant, sur un 

cahier qui pourra être demandé, lors de ses visites, par l’inspecteur des: 

installations classées. 

4°) Tout générateur dont le fonctionnement se trouvera 

accidentellement interrompu devra être vidangé aussitôt, débarrassé de tout le 

carbure qu'il contient encore et de tout déchet, et vérifié avec soin. 

Toute opération de soudure est interdite sur un tel appareil qui 

n'aura pas été imsergé dans l’eau totalement et assez longuement ou ventilé 

artificiellesent de façon efficace. 

  

1°) Le local renfermant le générateur satisfera aux conditions 

suivantes : 

a) Il sera affecté uniquement à la production de l'acétylène, à l'exclusion de 

tout autre usage, 

b) Il ne devra pas être surasonté d'étage, ni comauniquer avec d'autres locaux, ni 

avoisiner des ouvertures de bâtisents, 

c) Il sera construit en matériaux légers et incoæbustibles et ses dimensions 

seront suffisantes pour que tous les éléments de l’installation soient facile- 

ment accessibles, 
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| 

d) Le sol sera incombustible, imperméable et établi avec une pente assurant l'é- 

coulement des eaux vers un caniveau, 

e) Le local sera largement accessible à la lumière du jour, 

f) L’aération sera efficacement assurée par des orifices d’entrée et de sortie 

convenablement situés et de section au moins égale à 4 décimètres carrés, 

munis d’une toile métallique à mailles fines ou dispersés de façon à empé- 

cher la pénétration de matières en ignition, 

g) La ou les portes du local, construites en matériaux résistant au feu pare 

flammes de degré une demi-heure, s’ouvriront vers l'extérieur et elles seront 

normalement maintenues fermées. L'accès de ces portes sera maintenu dégagé de 

tout encombrement. 

2°) Le carbure en fûts métalliques d’origine et fermés sera placé 

dans un endroit sec, à l’abri du contact de l’eau par projection, par mouillage ou 

par humidité persistante. Les fûts seront surélevés à 10 centisètres au moins 

au-dessus du sol. Ils ne seront ouverts qu’au fur et à mesure des besoins. 

On ne conservera près de l'appareil que le nombre sainiaus de fûts, 

par exemple le stock nécessaire à une ou deux journées de travail, 

II. 2. 3. Prescriptions concernant l’utilisation et l'exploitation. 

1°) Les résidus provenant de la décomposition du carbure de 

calcium seront, avant leur évacuation, convenablesent étendus d'eau dans une cuve 

ouverte à l’air libre ou exposés à l'air libre pendant un temps suffisant pour 

qu’il n’y ait plus de dégagement perceptible d’acétylène. 

2°) Les tubes de surproduction ou les organes régulateurs de 

pression devront conduire les gaz dégagés en dehors de tout local ou bâtisent. 

3°) Toutes dispositions seront prises pour ne pas gêner le 

voisinage par les émanations odorantes provenant tant du fonctionnement normal de 

l'appareil que de l'évacuation des gaz de surproduction ou de l'extinction des 

résidus. | 

4°) Le diamètre des canalisations sera réduit au msinisus 

compatible avec les nécessités de l'exploitation. 

Les tuyauteries autres que celles desservant isnédiatsent les 

appareils d'utilisation seront, en règle générale, rigides, fixes, métalliques en 

matériaux définis par l'article 3, paragraphe 2, de l'arrêté sinistériel du 30 

octobre 1948. S'il est nécessaire d’avoir des tuyauteries flexibles, leurs 

extréaités seront fixées par un dispositif métallique empêchant toute disjonction 

accidentelle, 

5°) Comme il est fait usage d’un compresseur, l'installation 

cosportera : 

a) En amont de cet appareil, un dispositif arrêtant la cospression dès que l’as- 

piration risque de provoquer une rentrée d'air, 

b) En aval, un organe de limitation de pression, convenablement réglé. 
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Un certificat de l'installateur, attestant l'efficacité de ces 
dispositifs, sera fourni avant utilisation du coapresseur. Des vérifications 
périodiques de leur bon état d'entretien et de fonctionnement seront faites à la 
diligence de l'exploitant, ou sur le demande de l'inspecteur des installations 

classées, 

6°) Tout accident ou explosion doit faire l'objet d’une 
déclaration par l'usager, dans un délai de 48 heures, à l'inspecteur des 
installations classées. S'il y a eu explosion, et sauf le cas de nécessité 
urgente, les constructions ne doivent pas être réparées, ni les fragsents des 
appareils rompus, déplacés ou dénaturés, sans l'autorisation de l'inspecteur des 
installations classées, 

  

1°) Le dépôt sera installé dans un local spécial. 

Si le dépôt est installé à soins de 20 mètres de toute accugulation de satières 
inflamaables, les éléments de construction du local présenteront les 
caractéristiques de résistance et de réaction au feu suivantes : 

- parois : coupe-feu de degré 1 heure 

- couverture : incombustible 

ou 

- plancher haut séparatif : coupe-feu de degré 1 heure 

- porte : pare-flamses de degré 1/2 heure 

La porte, s'ouvrant vers l'extérieur, sera normalement fermée à 

clef, 

2°) Ce local sers situé à plus de 5 mètres de la voie publique et 
de toute construction renfermant des satières combustibles en quantité appréciable 
ou réalisée en satériaux combustibles. 

3°) L'installation en sous-sol est interdite, à soins que la 
disposition particulière de cette installation n’assure une ventilation suffisante 

du local. 

» À l'intérieur du dépôt, les récipients seront placés 
verticalement, à l'abri des radiations solaires et de manière à être facilement 

inspectés ou déplacés. 

5°) Il est interdit de se livrer, à l'intérieur du dépôt, à des 
réparations quelconques des récipients ainsi qu’à des transvasesents ou à une 

utilisation quelconque de l’amsoniac. 

6°) Il sera procédé à de fréquentes visites destinées à constater 

qu’il n'existe aucune fuite et que les récipients sont en parfait état. En cas de 

constatation de fuite, le récipient défectueux sera immédiatement évacué dans des 

conditions évitant tout danger ou incosmodité pour le voisinage. 

7°) L'établissement disposera de masques couvrant les yeux, 

efficaces contre le gaz ammoniac, de gants et de vêtements protecteurs ; le 

personnel sera familiarisé avec l'usage de ce matériel qui sera aaintenu en bon 
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état, dans un endroit apparent, d'accès facile et suffisamment éloigné des 

réservoirs, dans la direction d’où le vent vient le plus rarement, de façon à 

rester accessible en cas de fuite d’un réservoir. 

8°) L'établissement disposera en permanence d’une réserve d’eau 
et de l’appareillage approprié permettant l’arrosage ou l'immersion du personnel 
qui aurait reçu des projections d’ammoniac. Ce poste sera maintenu en bon état de 
fonctionnement. 

9°) L'exploitant du dépôt établira une consigne définissant les 

modalités pratiques de l’application des prescriptions ci-dessus ; cette consigne 

sera affichée bien en évidence à l'entrée du dépôt et dans les lieux de stockage 

du matériel de secours. 

  

1°) On n'admettra dans le dépôt que du carbüre de calciue en fûts 

de fer d’origine, hermétiquement fermés. Le dépôt sera placé dans un local spécial 

construit en matériaux incosbustibles, non inondable, et ne renfersant aucune 

canalisation d’eau ou de vapeur. Les fûts séront surélevés à 10 centimètres du sol 

au moins. Aucun fût ne sera ouvert dans le dépôt. 

2°) Le local sera largement ventilé par une cheminée d’au moins 4 

décimètres carrés de section et par des ouvertures grillagées de sême section, 

placées à la partie inférieure et assurant un tirage efficace. La cheminée sera 

suffisamment haute et disposée de manière à éviter que le voisinage soit incomsodé 

par des émanations pouvant provenir du dépôt. 

3°) On n'introduira dans le local aucun liquide, combustible ou 

non, aucune aatière facilement coæbustible, aucune bouteille d'oxygène comprimé. 

4°) On conservera dans le local au soins un hectolitre de sable 

meuble et sec avec pelles et des extincteurs de capacité minimale de 7 litres. 

5°) Une pancarte affichée sur la porte d'entrée du dépôt 

indiquera en caractères très apparents la nature du dépôt et l'interdiction 

d'utiliser de l’eau pour combattre un incendie éventuel déclaré dans le local. 

  

Les bouteilles, réservoirs et conteneurs recevant des gaz 

combustibles liquéfiés doivent être conforses aux prescriptions de la 

réglementation des appareils à pression de gas. 

11. 5. 2, Prescriptions relatives aux dépôts en bouteilles 

1°) Les bouteilles doivent être stockées sur un emplacement 

déterminé, dégagé en permanence et affecté uniquement à cet usage. 

2°) Le stockage doit être isolé par une zone de protection telle 

que les bouteilles soient à une distance d’au soins 5 sètres en projection sur le 

plan horizontal : 

 



- 18 - 

- des limites des propriétés appartenant à des tiers ou de la voie publique, 

- des ouvertures de tout local contenant des feux nus, 

- de tout point bas ou piège dans lesquels peuvent s'accuauler les vapeurs 

inflammables (ouvertures de sous-sol, bouches d’égout non protégées par un 

siphon, etc.) 

- de tout appareillage électrique non visé en 6°) 

Cette distance est portée à 6 mètres vis-à-vis de tout dépôt ou 

appareil distributeur de matières inflammables, combustibles ou cosburantes (air 

conditionné exclu) 

3°) Ces distances peuvent être réduites à 1 mètre si entre ces 

emplacements et le stockage est interposé un sur incombustible, stable au feu de 

degré deux heures, dont la hauteur excède de 0,5 æètre celle du stockage, sans 

être inférieure à 2 mètres ; la longueur de ce mur doit être telle que les 

distances prévues au 2°) soient toujours respectées en le contournant. 

4°) Le sol du stockage doit être horizontal, réalisé en matériaux 

MO (incosbustibles) ou en revêtement bitusineux du type routier, et à un niveau 

égal ou supérieur à celui du sol environnant sur 25 p. 100 au moins de son 

périmètre. 

5°) L'emplacement réservé aux dépôts doit être délimité. 

gi la circulation de véhicules est possible aux abords du dépôt, 

la zone de protection définie en 2°) doit être gatérialisée au sol (peinture, 

piquets, haies, etc ..) 

6°) Hors des zones de protection définies en 2°), le matériel 

d'éclairage doit être d’un degré de protection au moins égal à IP 231 de la norge 

NF C 20-010. 

Dans la zone de protection définie en2°}, les matériels 

électriques doivent être d'un type utilisable dans les atmosphères explosives et 

conforses au décret n° 78-779 du 17 juillet 1978. 

Les conducteurs électriques doivent être ceux prévus par la norse 

NF C 15-100 pour les locaux présentant des dangers d’explosion. 

1°) Les bouteilles ne doivent pas être placées dans des 

conditions où elles risqueraient d'être portées à une température dépassant 50° C. 

8°) Les bouteilles doivent être stockées soit debout, soit 

couchées, Si elles sont gerbées en position couchée, les bouteilles extrêmes 

doivent être calées par des dispositifs spécialement adaptés à cet effet. 

9°) Le dépôt doit être tenu en bon état de propreté. On doit 

notamment exclure les papiers, chiffons, herbes sèches et, en général, tout déchet 

combustible. ‘ 

10°) Il est interdit de se livrer à l’entretien ou à la 

réparation des bouteilles et de leurs accessoires dans la zone de protection 

définie en 2°) 
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On doit s'assurer avant la sise en dépôt que les bouteilles ne 

fuient pas. Toute bouteille défectueuse doit être aussitôt évacuée vers une zone 

adaptée à son traitement. 

11°) La disposition des lieux doit permettre l'évacuation rapide 

des bouteilles en cas d'incendie à proximité, 

On doit disposer, à proximité du dépôt, d’au moins deux 

extincteurs à poudre portatifs homologués NF MIH, type 55 B de 4 kilogramses au 

moins. 

Si des engins motorisés et des véhicules routiers appelés à 

pénétrer dans le dépôt sont d’un type non autorisé en atmosphère explosive, Îles 

conditions de circulation de ces engins et véhicules doivent faire l’objet d’une 

consigne établie per l'exploitant sous sa responsabilité. 

  

1°) Un espace libre d'au soins 0,6 mètre de large doit être 

réservé autour de tout réservoir aérien. 

2°) Les réservoirs doivent être implantés de telle sorte qu'aucun 

point de leur paroi ne soit à moins de 5 mètres des limites des propriétés 

appartenant à des tiers. 

3°) Les réservoirs fixes doivent, en plus des équipesents rendus 

obligatoires par la réglementation des appareils à pression, être équipés : 

d’un double clapet antiretour d’esplissage (ou tout autre dispositif offrant 

une sécurité équivalente), 

- d’un dispositif de contrôle du niveau maximal de reaplissage, 

- d’un dispositif automatique de sécurité (par exemple d’un clapet antiretour ou 

limiteur de débit) sur les orifices de sortie pour l’utilisation en phases li- 

quide et gazeuse. Ce dispositif doit être placé à l’intérieur du réservoir ou à 

l'aval immédiat de la vanne d'arrêt à condition que celle-ci soit directement 

montée sur le réservoir, 

- d'une jauge de niveau en continu. Les niveaux à glace ou en satière plastique 

sont interdits. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent 

être munis d’un chapeau éjectable (ou d'un dispositif équivalent), le jet 

d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer 

d’obstacle et notassent de saillie de toiture. 

4°) Les réservoirs doivent être mis à la terre par un conducteur 

dont la résistance doit être inférieure à 100 ohss. L'installation doit persettre 

le branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur avec 

le réservoir. 

5°) Lorsque le réservoir est ravitaillé à partir d’une borne de 

remplissage déportée, celle-ci doit comporter un double clapet (ou tout autre 

dispositif offrant une sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu’un 

dispositif de branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule 

ravitailleur, 
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6°) Les réservoirs devront être efficacement protégés contre la 
corrosion extérieure et lorsqu'ils sont implantés en plein air, leur peinture doit 

avoir un faible pouvoir absorbant. 

1°) La résistance mécanique et l’étanchéité de l’ensesble des 
tuyauteries doivent être contrôlées après maontage par des m#oyens appropriés, 

notamment des épreuves. 

Un certificat de ces contrôles et épreuves doit être établi par 
l'installateur. Ces essais doivent être renouvelés après toute réparation pouvant 

intéresser la résistance et l'étanchéité des tuyauteries. 

8°) Les matériels électriques placés à moins de 6 mètres des 
. orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et des orifices non déportés de 
remplissage des réservoirs doivent être d’un type utilisable dans les atmosphères 
explosives et conformes au décret n° 78-779 du 17 juillet 1978. 

9°) L'utilisateur doit avoir à sa disposition une notice fixant 
les règles de sécurité relatives à l’exploitation de son installation. 

10°) Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées 
conformément aux dispositions prévues par le règlement pour le transport des 
matières dangereuses. Le véhicule ravitailleur doit se placer à au soins 3 aètres 

de la paroi des réservoirs. 

11°) La remise en état de la protection extérieure (peinture ou 
revêtement) des réservoirs fixes est à effectuer lorsque son état l'exige. Elle 

peut être faite sur place, sous réserve de respecter les conditions suivantes : 

- contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir, des accessoires et des canali- 

gations du poste, 

- mise en place d’une liaison électrique équipotentielle entre le réservoir et le 

#atériel pneumatique ou électrique d’intervention. 

12°) On doit pouvoir disposer à proximité du dépôt d’au moins 2 

extincteurs À poudre homologués NF MIH 89 C ; 1 poste d’eau équipé d’un tuyau et 

d’une lance dont le robinet de commande est d’un accès facile en toute 

circonstance. 

13°) Les réservoirs doivent être implantés au niveau du sol ou en 

superstructure, 

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermédiaire 

de berceaux, pieds ou supports construits en matériaux MO (incombustibles). Les 

fondations, si elles sont nécessaires, seront calculées pour supporter le poids du 

réservoir rempli d’eau. Une distance d'au soins 0,10 mètre doit être laissée libre 

sous la génératrice ou le pôle inférieurs du réservoir. 

14°) Les organes de soutirage, de remplissage et les appareils de 

contrôle et de sécurité doivent être placés sous capots maintenus verrouillés en 

dehors des nécessités du service. 

15°) Les abords du stockage doivent être entretenus en bon état 

de propreté de façon à éliminer tout déchet combustible. L'emplacement du stockage 

doit en outre être soigneusement desherbé ; l’emploi de désherbant chloraté est 

interdit. 

 



  

1°) Le dépôt devra être distant d’au moins 8 sètres : 

- d'un dégagement accessible aux tiers ou d’une voie publique, 

- d'un bâtiment construit en matériaux combustibles, de tout dépôt de matières 

combustibles ou comburantes et de toute activité classée pour risque d’incen- 

die ou d’explosion. 

L'emplacement réservé au dépôt doit être délimité. Si la 

circulation de véhicules est possible aux abords du dépôt, cette délimitation doit 

être matérialisée au sol (peinture, piquets, etc ...) 

2°) L'’'éclairage artificiel du dépôt devra se faire par des lampes 

électriques sous enveloppe de verre ou par des projecteurs placés à plus de 5 

mètres du périmètre du dépôt. 

3°) On devra disposer à proximité immédiate du dépôt des moyens 

suivants : 
e 

- un extincteur à poudre de 50 kilograsmes sur roues, 

- un robinet d'eau de 40 millimètres, équipé d’une lance susceptible d’être mise 

instantanésent en service. 

4°) 11 est interdit d'utiliser le dépôt à un autre usage que 

l'emmagasinage des récipients contenant de l'hydrogène comprimé et de ses mélanges 

inflamsables avec des gaz inertes. Ces récipients devront répondre à la 

réglementation des appareils à pression de gaz. 

Des récipients de gaz neutres pourront cependant être stockés dans 

le dépôt sous réserve qu’il n'en résulte aucune difficulté pour la surveillance et 

l'exploitation du dépôt. 

5°) Dans le dépôt, les récipients devront être placés de façon 

stable et de manière à être facilement inspectés et déplacés, les robinets étant 

aisément accessibles pour le contrôle de l'étanchéité. 

6°) Toutes dispositions devront être prises pour éviter la dété- 

rioration des récipients en cours de stockage ou de sanutention. 

7°) Il est interdit de se livrer dans le dépôt à une réparation 

des récipients ou à une opération quelconque cosportant l'écoulement de 

l'hydrogène à l'extérieur du récipient. 

11. 7, DEPOT D’OXYGENE LIQUIDE. 

1°) L'installation devra être construite et équipée conformésent 

aux dispositions du décret du 18 janvier 1943 modifié portant règlement sur les 

appareils à pression de gaz et des textes pris pour son application. 

Les installations qui n’entrent pas dans le chap d'application du 

décret du 18 janvier 1943 devront néanmoins être construites et équipées 

conformément aux dispositions de ce décret et des textes pris pour son application 

2°) Le dépôt devra être implanté soit en plein air soit sous sia- 
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ple abri. 

3°) Il est interdit d'utiliser le dépôt à un autre usage que 

celui de l'oxygène. 

4°) Le sol de l’ensemble du dépôt devra être construit en 

matériaux inertes vis-à-vis de l'oxygène et non poreux, tels que le béton de 

cisent. 

5°) La disposition du sol du dépôt devra s’opposer à tout 

épanchement éventuel d'oxygène liquide dans les zones où il présenterait un 

danger. 

6°) L'aire de dépotage du véhicule livreur devra être 

matérialisée sur le sol. 

1°) Le dépôt devra être distant d’au moins 5 mètres :: 

- des fosses, trous d’homse, passages de câbles, caniveaux ou regards, 

- d'un bâtiment construit en matériaux combustibles, de tout dépôt de matières 

combustibles ou comburantes et de toute éctivité classée pour risque d’incendie 

ou d’explosion. 

8°) Aucune canalisation de transport de liquide ou de gaz inflam- 

mables devra se situer à moins de 5 mètres du dépôt. 

9°) L'emplacement du dépôt devra être tel que la chute éventuelle 

de conducteurs électriques pouvant se trouver à proximité ne risque pas de 

provoquer de dégâts aux installations du dépôt. 

10°) Les consignes de l’'établissesent relatives à la protection 

contre l'incendie devront traiter en particulier le cas du dépôt. 

Et : 

On devra disposer à proxisité immédiate du dépôt d’au moins : 

- un extincteur à poudre de 9 kilograsmes et un robinet d’incendie d’un type 

norsalisé armé en permanence. 

11°) Une consigne devra préciser les modalités de l'entretien du 

dépôt. Elle devra être affichée en permanence et de façon apparente et 

inaltérable. 

12°) L'emploi de tout métal non ductible, à la température mini- 

male d'utilisation, pour les canalisations, raccords, vannes et autres organes 

d’équipesent est interdit. 

13°) L'esploi d'huiles, de graisses, de lubrifiants ou de chif- 

fons gras et d’autres produits non compatibles avec l'oxygène est interdit à 

l’intérieur du dépôt. 

14°) Tout rejet de purge d'oxygène devra se faire à l’air libre 

et, dans tous les cas, selon une orientation, en un lieu et à une hauteur 

suffisante pour qu’il n’en résulte aucun risque. 

15°) Pendant l'opération de dépotage, il est interdit de provo- 

quer ou d’apporter du feu sous une forme quelconque et de fumer sur l'aire de 

dépotage et dans un rayon de cinq mètres autour de cette aire. 
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Cette interdiction devra être satérialisée de façon apparente soit 

par des panneaux fixes, soit par des panneaux mobiles placés par les préposés aux 
opérations de dépotage. 

16°) L'aire de dépotage devra être aussi éloignée que possible 
d’une voie ou d’un terrain public et permettre une libre circulation des préposés 
au dépotage entre le véhicule livreur et le dépôt. 

17°) Pendant l'opération de dépotage, les vannes du véhicule li- 
vreur devront être situées au-dessus de l’aire de dépotage. 

18°} Pendant l'opération de dépotage, le camion livreur devra 
être stationné en position de départ en marche avant. 

19°) Les transvasesents devront être effectués à l'aide de dispo- 
sitifs appropriés par un personnel compétent spécialesent désigné par 
l'exploitant. ° 

L'interdiction de provoquer ou d'apporter du feu ou de fuser devra 
être étendue pendant les transvasesents à la zone située dans un rayon de cinq 
mètres du point de transvasement. L'exploitant du dépôt devra être en mesure de 
justifier des moyens dont il dispose pour fâire respecter cette interdiction. 

IT. 8. INSTALLATION DE COMPRESSION D’ACETYLENE. 

1°} Le local constituant le poste de compression sera construit 

en matériaux MO. Il ne comportera pas d'étage. 

Des murs de protection de résistance suffisante et formant 

éventuellement chicane pour l'accès aux locaux des compresseurs ou des 

accugulateurs entoureront ces appareils de façon à diriger vers la partie 

supérieure les gaz et les débris d'appareils d’une explosion éventuelle. 

Le toit sera construit en satériaux légers de manière à persettre 

cette large expansion vers le haut. 

2°) Des aurs sépareront les locaux renfersant les appareils et 

tuyauteries dans lesquels le gaz séjourne ou circule de tous les locaux occupés en 

permanence (à l'exception du bureau du surveillant) et de ceux qui pourraient 

renferser des matières inflammables. 

3°) Une ventilation persanente de tout le local devra être assu- 

rée de façon à éviter à l’intérieur de celui-ci la stagnation de poches de gaz. 

4°) L'installation électrique (éclairage et force) dans l'atelier 

des compresseurs sera exécutée au soyen d’un appareillage répondant aux conditions 

fixées par les articles 43 et 44 du décret du 14 novembre 1962. Les moteurs seront 

de type anti-déflagrant. 

Les moteurs ne satisfaisant pas à cette condition devront être 

placés à l’intérieur de l'atelier, dans un local isolé de ce dernier par une 

séparation étanche aux gaz. 

5°) Lorsque des travaux de réparation seront nécessaires, iis ne 

pourront être exécutés qu'après la mise hors gaz de l'atelier de compression et 

après que le chef de station ou son préposé auront contrôlé que les consignes de 

sécurité sont observées : ces diverses consignes seront affichées en caractères 

apparents. 
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6°) Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne pour- 
ront être conservés dans la salle des compresseurs que dans des récipients 

métalliques ou dans des niches maçonnées avec porte métallique. 

7°) Le local de compression devra être saintenu en parfait état 
de propreté ; les déchets gras ayant servi devront être mais dans des boîtes 
métalliques closes et enlevés régulièrement. 

8°) Les réservoirs et appareils contenant des gas comprinés 
devront satisfaire à la réglementation des appareils à pression de gaz. 

9°} Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées 
d'air en un point quelconque du circuit gazeux. 

10°) Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empè- 
cher la pénétration des poussières dans le compresseur. k 

11°) Si la compression comporte plusieurs étages, le gas devra 
être convenablement refroidi à la sortie de chaque étage intermédiaire du 
compresseur, Des thermosètres permettront de lire la température du gaz à la 

sortie de chaque étage des compresseurs. 

Un dispositif sera prévu sur les circuits d’eau de refroidissement 
permettant de contrôler à chaque instant la circulation de l'eau, 

12°) Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrétant auto 
gatiquement l’appareil si la pression de gaz devient trop faible à son 

à 
alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique espêchera la mise 
en marche du compresseur ou assurera son arrêt en cas d'alimentation insuffisante 

en eau. 

13°) L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des 
dispositifs appropriés judicieusesent répartis, dont l’un au soins sera placé à 
l'extérieur de l'atelier de compression. 

14°) En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront 
disposés aux endroits convenables pour éviter des renversesents dans le circuit du 

gaz, notassent en cas d'arrêt du compresseur. 

15°) Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous 
les appareils aux emplacements où des produits de condensation seront susceptibles 
de s’accumuler, 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des 
produits de purge et pour éviter que la manoeuvre des dispositifs de purge ne crée 
des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les canalisations. 

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à 
l'extérieur sans qu’il puisse en résulter de danger ou d’incomsodité pour le 

voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté. 

  

1°) La quantité de peinture utilisée journellesent ne dépassera 

pas 25 litres, 
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2°) Les locaux adjacents à l’atelier auront une issue de 

dégagement indépendante. 

Les portes de l'atelier, au nombre de deux au soins, seront munies 
chacune d’un rappel autonome de fermeture ; elles s’ouvriront dans le sens de la 

sortie et ne comporteront aucun dispositif de condamnation (serrure, verrou, etc 

.) 

3°) L'application des peintures se fera sur un esplacement spé- 

cial, en principe surmonté d’une hotte d'aération, et les vapeurs seront aspirées 

mécaniquement, de préférence par descensum, grâce à des bouches d'aspiration 

placées au-dessous du niveau des objets à peindre. 

4°) Si la peinture est effectuée dans une cabine spéciale 

(enceinte entièrement close ou non pendant l’opération) et si celle-ci est 

implantée dans un atelier où se trouvent : ” 

- des produits inflammables ou combustibles, 

- au moins un point à une température supérieure à 150°C, tous les éléments de 

construction de cette cabine seront en métériaux incomsbustibles et pare-flan- 

mes de degré une heure. 

La ventilation mécanique sera assurée par des bouches situées vers 

le bas. 

5°) La ventilation mécanique sera suffisante pour éviter que les 

vapeurs puissent se répandre dans l'atelier. Ces vapeurs seront refoulées 

au-dehors par une cheminée de hauteur convenable. 

6°) Un dispositif efficace de captation ou de désodorisation des 

gaz, vapeurs, poussières (tel que colonne de lavage, appareil d'absorption, 

filtres, etc ..) pourra être exigé si, en raison des conditions d'installation ou 

d'exploitation de l'atelier, le voisinage reste incoæsodé par les odeurs ou par 

les poussières, 

En aucun cas, les liquides récupérés ne devront être rejetés au 

gilieu naturel. 

1°) Toutes les hottes et tous les conduits d'aspiration ou de re- 

foulesent seront en matériaux incosbustibles. 

8°) Toutes les parties métalliques (élésents de construction, 

hottes ou conduits, objets à peindre, supports et appareils d'application par 

pulvérisation) seront reliées à une prise de terre, conforsésent aux norses en 

vigueur. 

9°) Un coupe-circuit sultipolaire, placé à l'écart de l'aire d’ap 

plication et dans un endroit facilement accessible, permettra l'arrêt des 

ventilateurs en cas de début d’incendie. 

10°) On pratiquera de fréquents nettoyages, tant du sol que de 

l'intérieur des hottes et des conduits d'aspiration et d'évacuation des vapeurs, 

de manière à éviter toute accumulation de poussière et de peinture susceptibles de 

s'enflanmer ; ce nettoyage sera effectué de façon à éviter la production 

d'étincelles ; l'emploi de lampes à souder ou d’appareils à flasses pour effectuer 

ce nettoyage est formellement interdit. 

11°) On ne conservera dans l'atelier que la quantité de produit 

nécessaire pour le travail de la journée. 
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12°) Le local comprenant le stock de peinture de l'établis- 
sement sera placé en dehors de l'atelier, à Une distance suffisante 

pour qu'il ne puisse y avoir propagation ou risque d'incendie. 

Le sol de ce local sera imperméable, incombustible et disposé 
en forme de cuvette pouvant retenir la totalité des liquides inflammables 
entreposés. 

13°) Il est interdit d'utiliser à l'intérieur des ateliers des 
liquides inflammables pour un nettoyage quelconque (mains, outils, 
etc….). 

Article 7 : 

La présente autorisation cessera de porter effet si l'exploitation 
venait à être interrompue pendant deux années consécutives, sauf le 
cas de force majeure. 

Article 8 

Tout transfert de l'établissement sur Un autre emplacement, 
toute modification notable dans l'état des lieux non prévue sur les 
plans déposés auprès de la préfecture, devra faire l'objet d'une nouvelle 
demande d'autorisation. 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le 
successeur devra en faire déclaration au préfet, dans le mois suivant 
la prise en possession. 

Article 9 : 

L'autorisation faisant l'objet du présent arrêté est donnée 
sans préjudice de l'application de toutes autres réglementations générales 
ou particulières dont les travaux ou aménagements prévus pourraient 
relever à un autre titre, notamment dispositions relatives à l'hygiène 
et à la sécurité des travailleurs, permis de construire, permission de 
voierie, réglements d'hygiène, etc. 

Article 10 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 11 : 

Le pétitionnaire devra, en outre se soumettre à la visite de 
l'établissement par les agents désignés à cet effet. 

Article 12 : 

Conformément aux dispositions de l'article 21 du décret du 
21 septembre 1977, un extrait du présent arrêté énumérant les conditions 
auxquelles l'autorisation est accordée et faisant connaître qu'une 
copie en est déposée aux archives de la mairie, et mise à la disposition 
de tout intéressé, sera affiché à la porte de la mairie de JOUE-LES- 
TOURS. 

Un extrait semblable sera inséré, par les soins du préfet et 
aux frais de l'exploitant, dans deux journaux diffusés dans tout le 
département. 

 



POUR AMPUIATIOS 

Le Chef du Buresu, 

L CS ARNAULT 
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Article 13 

Délais et voie de recours (article 14 de la loi n° 76-663 du 
19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection 
de l'environnement) : la présente décision ne peut être déféré qu'au 
Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le 

demandeur. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision 
a été notifiée. 

Article 14 : 

M. le secrétaire général de la préfecture, M. le maire de 
JOUE-LES-TOURS et M. l'inspecteur des installations classées, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, d'assurer l'exécution du présent 
arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire. 

Fait à TOURS, le 95% SEP, 1989 

4 

Pour le Préfet et par déiégatos 

Le Secrétaire Général. 

  

Hérie du GRANDLAUNAY 

  

 


